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PUBLICITÉ

Densifier, 
mais à quel 
prix? Épisode 4

Pour lutter contre la 
pénurie de logements,
Genève construit à 
tout-va. Mais la densité
et la qualité des 
nouveaux quartiers 
suscitent des critiques.
Quatrième volet 
de notre série 
qui paraît le samedi

La villa familiale, entourée de sa
pelouse, avec sa piscine et sa haie
en bordure de propriété. Ce fut le
rêve de plusieurs générations,
l’aboutissement d’une certaine as-
cension sociale. Aujourd’hui, elle
est en voie de disparition. La mai-
son individuelle est remplacée par
la villa contiguë et, surtout, par
l’habitat groupé. Au grand dam de
ses anciens habitants. «On assiste
au bétonnage non organisé de la
zone villas, déplore Christina
Meissner, députée et membre de
Pic-Vert, l’association des proprié-
taires. Sa substance est en train de
fiche le camp. C’est un désastre.»

Les chiffres sont éloquents. En
quatre ans, la maison individuelle
a fondu dans les demandes
d’autorisation. En 2014, elle re-
présentait encore 27% des dos-
siers, mais plus que 13% en 2017
(voir ci-dessous). Elle subit depuis
une vingtaine d’années la concur-
rence de la villa jumelle. Mais c’est
l’habitat groupé qui a désormais la
cote. On entend par là un petit
immeuble de trois niveaux ou ces
ensembles d’appartements encas-
trés les uns dans les autres. Les
dossiers ont triplé pour ce type
d’habitat. Il produit désormais

Aménagement

La villa individuelle, rêve 
en voie de disparition
L’habitat groupé et la maison contiguë sont devenus la norme. Ils modifient la zone 
villas, au grand dam de ses habitants. Les communes tentent de reprendre la main

Christian Bernet
@CCBernet

vingt fois plus de logements que
les villas.

Cette évolution modifie en pro-
fondeur le caractère de la zone vil-
las. Les bâtiments dressent désor-
mais leurs murs massifs, devant
lesquels s’étalent places de parc et
couverts à voitures. Les espaces
verts sont rapetissés et domesti-
qués, les arbustes remplacent les
arbres. Davantage de logements
signifie plus de voitures et plus de
trafic sur des rues inadaptées, par-
fois sans trottoir. Les sols s’imper-
méabilisent, ce qui augmente les
risques en cas de fortes pluies. Les
grandes parcelles sont fraction-
nées, le paysage fragmenté.

Un élément a accéléré cette
transformation. Il intervient en
2012. À l’époque, la zone villas
est menacée par plusieurs dé-
classements en vue de l’urbani-
ser. On lui reproche de représen-
ter la moitié de la zone à bâtir
pour n’y loger que 15% des habi-
tants. Le Parti libéral-radical pro-
pose alors de modifier l’arti-

cle 59 de la loi sur les construc-
tions pour y doubler la densité
autorisée, en vue d’une «densifi-
cation raisonnable». Ainsi, la
zone villas aura fait sa part dans
l’effort collectif, tout en sauvant
sa peau. Le projet reçoit un ac-
cueil largement favorable, y
compris des associations de pe-
tits propriétaires.

Les effets ne se font pas atten-
dre. «Quand on augmente les
droits à bâtir, tout peut aller très
vite, constate Marie-Sophie
Aubert, chargée de projet au Dé-
partement du territoire. D’autant
plus que nous sommes ici dans
une filière de production courte,
car sans planification.» Pas be-
soin en effet d’élaborer ici des

Habitat groupé
À Lancy, l’habitat groupé prend place 
dans la zone villas. LUCIEN FORTUNATI

plans de quartier soumis à une
longue procédure démocratique.

Pourquoi se contenter d’une
seule maison quand on peut en
construire trois, voire plus en
fractionnant les parcelles? À ce
jeu-là, les promoteurs sont rois.
Détrônant les particuliers, ils de-
viennent les acteurs principaux,
contribuant à banaliser la produc-
tion, dont l’architecture «résolu-
ment contemporaine» est vendue
sur papier glacé.

«Nous avons fait une erreur en
acceptant de modifier l’arti-
cle 59», regrette aujourd’hui
Christina Meissner. «Cette modifi-
cation n’a pas été suffisamment
étudiée», ajoute l’architecte can-
tonal Francesco Della Casa.

Affolées par l’ampleur du phé-
nomène, les communes ont vite
tiré la sonnette d’alarme auprès
de l’État. Il en est sorti en 2017 un
guide des bonnes pratiques inti-
tulé «Les nouveaux jardins-quar-
tiers du XXIe siècle». L’instrument
instaure des règles du jeu sur les-
quelles communes et État s’enten-
dent et qui offre un guide aux pro-
moteurs.

La démarche n’a longtemps
guère été suivie d’effets. Les com-
munes se plaignent que leurs
préavis ne soient pas assez enten-
dus face à la puissante Commis-
sion d’architecture. Mais les cho-
ses sont en train de changer.

Plus de poids pour négocier
Un nouvel outil va aussi donner
plus de poids aux communes: leur
nouveau plan directeur commu-
nal qui intègre cette approche
qualitative de la zone villas et dé-
crit la stratégie à adopter.

Vandœuvres a déjà élaboré le
sien. La Commune souhaite pré-
server ses haies bocagères, ses
paysages ouverts et ses grands
domaines non bâtis. Ces objectifs
doivent lui permettre de mieux
négocier avec les propriétaires.
Négocier, en effet, car au-delà
d’une certaine densité, il faut l’ac-
cord de la Commune. Elle pourra
ainsi réclamer des contreparties
aux promoteurs. Par exemple:
des servitudes de passage, la ces-
sion de petits espaces collectifs
ou la mutualisation des parkings.

Il ne s’agit pas seulement de
préserver l’ambiance et le carac-
tère de la zone villas, mais aussi
d’assurer son bon fonctionne-
ment. En créant des trottoirs ou
des espaces publics, en traçant des
cheminements pour traverser les
quartiers ou encore en dégageant
de l’espace pour des équipements.
Bref, un besoin de planification se
fait sentir, qui devra se déployer
en finesse pour ne pas heurter les
droits des propriétaires.

«On assiste 
au bétonnage 
non organisé 
de la zone villas. 
C’est un désastre»
Christina Meissner 
Membre du comité de Pic-Vert

Genève devait être «un parc de villas»
U Genève a connu une dizaine 
de plans directeurs en un siècle. 
À chaque fois, la zone villas 
y a tenu les seconds rôles car, 
pour les urbanistes, la gestion 
de la ville a toujours été au cœur 
de leurs préoccupations. Mais 
comme celle-ci est jugée peu 
salubre, l’installation 
à la campagne y est d’abord bien 
vue. Dans les années 30, on 
favorise son essor. «Tout 
le canton, grâce aux moyens 
de transport qui le sillonnent, 
est destiné à devenir un parc 

de villas», écrit le plan 
de l’époque. Entre 1930 et 1940, 
elles constituent 65% des 
nouvelles constructions. Certains
urbanistes rêvent de «colonies 
d’habitations», en référence 
aux cités-jardins ouvrières, mais 
le modèle dominant reste la 
maison au milieu de sa parcelle. 
Sa planification est rudimentaire.

Les Trente Glorieuses voient
la population exploser. On 
condense alors les zones villas 
et, en 1963, on pense urbaniser 
celles de la Rive gauche dans 

l’idée d’une Genève à 800 000 
habitants. Mais étant donné 
la difficulté à la densifier, 
on érige les cités satellites sur 
la zone agricole. Depuis 
une vingtaine d’années, celle-ci 
se faisant presque inviolable, 
on convoite à nouveau la zone 
villas. Le plan directeur actuel 
veut en urbaniser 11% d’ici 
à 2030. En densifiant le reste 
de manière modérée, comme 
on le fait aujourd’hui, on rend 
plus difficile un grignotage 
ultérieur. C.B.

G. LAPLACE. DONNÉES: C. BERNET.

Nombre de projets déposés par type de maison Nombre de logements produits par type de maison

La villa individuelle en perte de vitesse
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Lors des votations du 19 mai, les
citoyens devront se déterminer
sur deux projets – incompatibles –
de recapitalisation de la Caisse de
prévoyance de l’État de Genève
(CPEG). Vendredi, l’Association
de défense des locataires (Asloca)
a plaidé en faveur de la solution de
gauche. Normal, puisque cette
mouture est une copie presque
intégrale de l’initiative populaire
lancée par l’Asloca et le Cartel in-
tersyndical de la fonction publi-
que.

Cette solution consiste en une
cession par l’État de terrains en sa
possession sur le périmètre

Les défenseurs 
des locataires jugent 
le projet de droite 
trop pénalisant pour 
les jeunes fonctionnaires

Praille-Acacias-Vernets (PAV). Les
logements qui y seront construits
assureront ainsi à la CPEG des ren-
dements à long terme. «Notre pro-
jet a de multiples avantages, expli-
que Christian Dandrès, député PS
et avocat de l’Asloca. Il crée du
logement, assure des rendements
stables à la CPEG et, pour le ci-
toyen, donne la garantie de ne pas
devoir remettre de l’argent plus
tard pour renflouer à nouveau la
caisse.»

L’Asloca reconnaît que ce pro-
jet ne construit pas un logement
de plus que ce qui est déjà prévu,
mais, assure Christian Dandrès,
les futurs locataires seront mieux
traités par la CPEG que par des
sociétés immobilières.

Ce qui différencie toutefois
fondamentalement les deux pro-
jets en concurrence, c’est que la
droite et le Conseil d’État veulent

Violence à l’école

«Ces élèves ne reviendront pas 
au Cycle de Montbrillant»

Alors qu’un élève a été blessé par
un coup de couteau mardi matin
au Cycle d’orientation de Mont-
brillant (lire nos éditions des 3 et
4 avril) et qu’une élève avait déjà
introduit une arme blanche en fé-
vrier dans le même établissement,
la conseillère d’État socialiste en
charge du Département de l’ins-
truction publique, Anne Emery-
Torracinta, met ces faits divers en
perspective. Elle décrit notam-
ment les mesures de prévention
qui avaient pourtant été mises en
place. Interview.

Le silence du Département 
de l’instruction publique 
sur l’affaire a été critiqué. 
Pourquoi attendre 
maintenant pour parler?
Évidemment, j’ai été très choquée
par ce qu’il s’est passé et je n’en-
tends pas que l’école devienne un
champ de bataille. Mais quand il y
a des situations particulières, on a
toujours une forme de prudence
dans la communication. Et je sou-
haitais avoir un temps de rencon-
tre avec la directrice de l’établisse-
ment, que j’ai vue jeudi. La direc-
tion a très bien géré les choses. Il
n’y avait pas d’urgence à commu-
niquer. Au-delà de l’émotion, il
fallait avoir des éléments d’appré-
ciation.

Vous ne pouvez pas 
commenter les cas 
particuliers, mais que pouvez-
vous dire de l’agression 
survenue à Montbrillant 
mardi?
Je ne peux effectivement pas don-
ner d’éléments détaillés, mais
j’aimerais que l’on comprenne
qu’il s’agit d’un règlement de

comptes. Il faut les séparer, ne se-
rait-ce que pour les protéger et
pour la sérénité de l’établisse-
ment. Mais j’insiste sur le fait que
ne pas revenir dans l’établisse-
ment n’est pas une sanction en soi,
celle-ci sera prise ultérieurement
par le conseil de discipline. Il ar-
rive de devoir déplacer un élève.

Lors de la saisie de deux 
pistolets de type softair 
et d’un couteau de combat 
au Cycle de Cayla en janvier, 
trois élèves avaient été exclus 
pendant deux semaines. 
En comparaison, est-ce 
proportionnel?
Il y a des règles. Un directeur ne
peut pas exclure un élève ad vitam
æternam. Pour le cas de Mont-
brillant, le département a l’inten-
tion de saisir le conseil de disci-
pline pour qu’une instance com-
posée de membres externes
puisse examiner ce qui s’est passé.

Selon le rapport Signa, qui 
recense les actes de violence 
dans les établissements 
publics genevois, près de 50% 
des cas ont eu lieu au Cycle 
en 2017-2018. Y a-t-il 
un problème spécifique 
au Cycle?
Si on regarde les chiffres sur la
durée, il y a plutôt une diminution
des cas. Le passage à l’acte avec
une arme blanche est extrême-
ment rare. Toute statistique dé-
pend des cas qui sont signalés, en
l’occurrence par les écoles. C’est
clair que c’est un âge difficile. On
constate sur le terrain un rajeunis-
sement des élèves auteurs de vio-
lence. Par exemple, il y a deux
ans, un directeur d’école primaire
d’un quartier plutôt de classe
moyenne, voire favorisé, me di-
sait que pour la première fois de
sa carrière, il avait dû recadrer des
élèves de 4 ans, en les faisant ve-
nir dans son bureau à plusieurs

reprises. Ils n’étaient pas violents
au sens strict du terme, mais
avaient un problème de compor-
tement.

On ne peut pas mettre 
de détecteurs de métaux 
à chaque entrée d’école, 
alors que faire?
On ne fouille pas les sacs des élè-
ves, en revanche, nous leur rappe-
lons toujours qu’ils n’ont pas à dé-
tenir ni à se déplacer avec des ar-
mes. On mène des actions de pré-
vention. Au Cycle de Montbrillant,
les élèves de neuvième année ont
tous suivi une demi-journée sur la
gestion des conflits. Toujours dans
ce cycle, un travail a été fait avec
les élèves de dixième année et Ac-
tion Innocence sur les réseaux so-
ciaux. L’école n’est pas à l’abri de
ce qui se passe dans la société. On
fait au mieux pour que ce soit un
lieu serein, le plus neutre et pro-
tégé possible.

Le conseil de 
discipline sera saisi 
pour sanctionner les 
deux protagonistes 
de l’agression 
au couteau, indique 
la magistrate

Sophie Simon
@SophieSimonTDG

Lorraine Fasler
@LorraineFasler

      

La conseillère d’État Anne Emery-Torracinta souligne le rajeunissement des élèves auteurs de violence. GEORGES CABRERA

En bref

2000 foyers privés 
d’électricité
Panne Vendredi soir, 2000 foyers
de différents quartiers de Chêne-
Bourg, Chêne-Bougeries, Cologny,
Frontenex et Genève-Plage ont été
privés d’électricité pendant qua-
rante-cinq minutes, à cause d’une
ligne à haute tension défectueuse.
Un problème de ligne avait déjà
privé la veille une centaine de
foyers de l’avenue De-Luserna
d’électricité pendant huit heures.
En général, la durée moyenne des
coupures accidentelles de courant
est de dix minutes. AN.G.

Le trafic augmente 
aux petites douanes
Mobilité Le nombre de passages
de véhicules a augmenté en une
année le matin aux petites doua-
nes du sud du canton (Certoux,
Soral, Sézegnin et Chancy) alors
que les autorités suisses et gene-
voises y espéraient une baisse de
10%, a annoncé hier Léman Bleu.
Les partenaires franco-suisses ont
ainsi raté le premier objectif de
leur lettre d’intention signée en
janvier 2018. Si une baisse de 10%
n’est pas atteinte en fin d’année,
ces douanes seront interdites le
matin aux personnes voyageant
seules dans leur véhicule. M.M.

Donner un visage 
à la lutte antimines
Exposition Jusqu’au 5 mai, le
Centre international de déminage
humanitaire (GICHD) présente
une exposition photographique
sur la rotonde du Mont-Blanc. Inti-
tulée «Life of mine» («Ma vie – vie
de mines»), elle fait la lumière sur
les personnes dont les vies ont été
changées à jamais par des engins
explosifs ou qui consacrent leur
vie à les éliminer. AN.G.

Des féministes 
du monde entier
Rencontres Samedi, de 8 h 30 à
17 h, SolidaritéS organise à la Mai-
son des Associations des rencon-
tres féministes internationalistes,
en vue de la grève des femmes du
14 juin. Huit féministes du monde
entier viennent témoigner de leur
combat. AN.G.

TPG: pas d’infos en 
direct dimanche soir
Transports En raison d’une in-
tervention technique, les infor-
mations en direct des TPG sur les
bornes des arrêts et sur leur ap-
plication pour smartphones ne
seront pas disponibles de diman-
che à 20 h jusqu’à lundi à 4 h du
matin. AN.G.

comptes entre deux personnes
qui aurait pu se passer en dehors
du cadre scolaire. C’est une situa-
tion moins déséquilibrée que ce
qu’on pourrait imaginer. Indé-
pendamment des décisions de
sanctions qui seront prononcées,
je peux vous dire que quoi qu’il
arrive, ces élèves ne reviendront
pas au Cycle de Montbrillant.

L’agressé non plus?
Oui, car c’est un règlement de

«Je n’entends pas 
que l’école 
devienne un champ 
de bataille»
Anne Emery-Torracinta 
Conseillère d’État responsable 
du Département de l’instruction 
publique

du temps pour les autres? et puis quoi encore!

la main tendue
CP 157 – 1211 Genève 4
022 320 50 87 • Email: geneve@143.ch • www.geneve.143.ch

Ph
o

to
A

d
o

b
e

St
o

ck

et pourtant:
✓ j’ai de la disponibilité et de l’empathie
✓ je peux m’engager de 20 à 25 heures par mois
✓ je suis disposé à me remettre en question

alors je deviens bénévole!
pour en savoir plus,
nous vous accueillons:
salon de thé rusterholz alhmami
38, rue de Carouge 1205 Genève

✓ le mardi 9 avril de 17h à 18h
✓ le jeudi 11 avril de 7h à 8h30

Vous pouvez aussi vous porter candidat jusqu’au
29 avril par le site internet, page «participer»,
ou nous appeler au 022 320 50 87.
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passer du système de primauté
des prestations à celui de pri-
mauté des cotisations. «C’est un
changement de paradigme fonda-
mental, commente Alberto Ve-
lasco, député PS et président de
l’Asloca Genève. On ferait peser le
risque, en cas de difficultés, sur
les salariés principalement. Au-
jourd’hui il est mieux réparti.»

La droite veut également que
les salariés participent davantage
qu’actuellement au paiement des
cotisations. La gauche veut en res-
ter à la répartition actuelle. «Il est
injuste de vouloir contraindre les
jeunes assurés à régler la facture
du passé», s’insurge Romolo
Molo, avocat spécialisé dans la
prévoyance professionnelle.
L’augmentation des cotisations
pour les assurés serait en effet de
26,1%. Éric Budry

@BudryEric

L’Asloca appelle les Genevois à choisir 
sa solution pour recapitaliser la CPEG


